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TRIBUNE

Oublions l'« intelligence artificielle » !
Tribune collective

TRIBUNE. L'expression d'« IA » est juridiquement contre-productive, voire dangereuse, estiment plusieurs
auteurs.

K hadija présente sa candida-

ture à un emploi dans une

grande entreprise. Elle est

toute jeune diplômée dans le domaine,

mariée et mère d'un enfant. Elle est

domiciliée en Seine-Saint-Denis et men-

tionne dans son CV, parmi ses passe-

temps, la danse orientale.

Nicolas, son ami de promotion, titulaire

du même diplôme, présente également

sa candidature. Il est en couple, domi-

cilié dans le 7e arrondissement de Paris

et mentionne, quant à lui, sa pratique

régulière du volley-ball. À l'issue du

processus de sélection, seul Nicolas est

convoqué par le service recruteur.

Khadija apprend qu'un logiciel de ges-

tion de candidature, basé sur de « l'in-

telligence artificielle », a été utilisé pour

assister les recruteurs.

Dans un monde où les systèmes algo-

rithmiques d'aide à la décision, qu'ils

relèvent ou non de l'« intelligence arti-

ficielle », sont déjà largement utilisés,

nous sommes tous des Khadija en puis-

sance, victimes potentielles d'arbitrages

fondés sur des modèles mathématiques

et statistiques parfois biaisés et souvent

opaques. Sommes-nous réduits, pour y

échapper, à masquer, sur nos CV, ce qui

fait notre identité ?

La question juridique

Alors qu'un futur règlement européen

sur l'« IA » est sur le point d'être finalisé

et qu'un traité international est en cours

de négociation au Conseil de l'Europe,

ce cas, pas entièrement fictif, nous con-

duit à nous poser quelques questions si

nous devions prodiguer des conseils ju-

ridiques à Khadija. Nous pourrions no-

tamment nous demander si nous

sommes juridiquement en présence d'un

système d'IA au sens du règlement de

l'UE.

Devrions-nous considérer tout système

algorithmique comme de l'« IA » afin de

mieux nous protéger des biais, dans la

mesure où le futur dispositif prévoit un

examen de conformité préalable à sa

mise sur le marché ? Ou, au contraire,

devrions-nous restreindre la notion d'IA

aux technologies récentes (comme l'ap-

prentissage automatique) et considérer

les victimes potentielles de ces systèmes

comme un tribut acceptable ?

À LIRE AUSSIIntelligence artificielle :

le big bang du travail Si nous n'enten-

dons pas trancher le fond de cette ques-

tion ici, nous souhaitons en revanche

nous interroger sur la manière de la

trancher. Et en débattre en employant les

mots d'« intelligence artificielle » n'est

probablement pas la meilleure idée si

l'on souhaite instruire la problématique

avec un minimum d'objectivité et assur-

er ensuite, devant les tribunaux, une

réelle sécurité juridique.

Le terme d'« IA », polysémique, s'est

propagé depuis les années 1950 dans le

langage courant à la faveur d'un intense

marketing jouant de l'anthropomor-

phisme de ce champ de recherche. Il em-

barque avec lui une somme de représen-

tations, parfois totalement fantasma-

tiques, nous divertissant de la teneur ex-

acte des objets dont nous devons assurer

un bon usage. Les discussions, inter-

minables, dans les divers forums, inter-

nationaux, régionaux ou nationaux, en

témoignent.
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À LIRE AUSSIIntelligence artificielle :

comment le monde bascule Or en

revenant, comme nous y encourageait la

Commission nationale consultative des

droits de l'homme dans son avis

d'avril 2022, à des termes plus précis

comme « système algorithmique d'aide

à la décision », la coloration des

échanges se modifie immédiatement : il

ne s'agit plus d'avoir peur de ralentir un

champ de recherche, ou de prophétiser

une domination de l'humain par la ma-

chine, mais bien d'encadrer les effets

d'applications informatiques précises,

concrètes et actuelles.

Pour prendre un autre exemple, accepte-

rions-nous qu'un contentieux judiciaire

délicat ou un diagnostic médical com-

plexe ne se fonde que sur un « traite-

ment mathématique ou statistique » ?

Posons-nous la même question en rem-

plaçant ces derniers mots par « intelli-

gence artificielle » : l'enchantement

opère immédiatement et convoque toute

la cohorte des réflexions habituelles

dans le domaine, entre exaltation et

alarmisme.

Faisons disparaître la dénomination

« intelligence artificielle »

De manière plus large, s'éloigner du

qualificatif d'« IA » permettrait égale-

ment de mieux saisir les transformations

profondes de gouvernementalité à l'oeu-

vre : l'agrégation des microdécisions al-

gorithmiques prises par ces systèmes

menace-t-elle l'État de droit ? La ques-

tion se pose...

Faire disparaître la dénomination « in-

telligence artificielle » permettrait donc

de rompre l'envoûtement opéré par la

puissance suggestive de cette expression

et rendra évidentes la nature informa-

tique du système, sa conception hu-

maine, ainsi que les responsabilités qui

en découlent.

À LIRE AUSSIMenace ou progrès ?

Les Français face à l'intelligence artifi-

cielle L'on pourrait penser que la ques-

tion de la qualification juridique est

maintenant dépassée, après des années

d'intenses discussions et la publication

de nombreux textes internationaux non

contraignants comme les recommanda-

tions de l'OCDE ou de l'Unesco. Mais

les débats et négociations sont loin d'être

terminés, tant à Bruxelles qu'à Stras-

bourg, en ce qui concerne de nouveaux

instruments juridiques contraignants.

Dans le champ de l'UE, les trois ver-

sions du projet de règlement, actuelle-

ment discutées dans le processus légis-

latif dit du trilogue, ne s'entendent pas

encore complètement sur cette question.

Il est vrai que chaque proposition tente

de décrire ce qu'il faudrait entendre par

ce terme, mais la plasticité du concept

et l'imaginaire attaché, tant en français

qu'en anglais, troublent encore bien trop

les débats.

À LIRE AUSSIElon Musk : « L'intelli-

gence artificielle peut nous manipuler »

Le choix, précis juridiquement et

courageux politiquement, d'une qualifi-

cation différente aurait l'avantage de

conduire à un compromis acceptable,

robuste dans le temps, avec une identifi-

cation explicite des responsabilités pour

créer les conditions d'une réelle confi-

ance dans l'utilisation de la technologie.

D'ailleurs, ce n'est pas un hasard si les

textes juridiques dans d'autres domaines

industriels n'emploient pas le langage

courant. Le terme de « véhicule terrestre

à moteur » (ou « land motor vehicles »

en anglais) qualifie de manière large

tout type d'automobiles, camions ou mo-

tocyclettes... mais évite, tant aux juristes

qu'aux décideurs publics, d'épiloguer

sur les « Land Speeder » à répulsion de

gravité de Star Wars ou les « Spinners »

volants de Blade Runner.
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